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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU mardi 2 juin 2015 

18 heures 30 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

SL/MG 
 
N° 001843 
__________________ 
 
Ressources 
Humaines -Personnel 
permanent - 
Modification du 
tableau des effectifs 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 2 juin 2015 à 18 heures 30 le Conseil Municipal, convoqué le 27 mai 2015, s’est 
réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), M. Bruno BOUSCARLE (Maire 
Adjoint), Mme Isabelle PITON (2e Adjoint), M. Jean-François DORE (3e Adjoint), M. Jean-
Pierre COHEN-COUDAR (5e Adjoint), M. Christophe CARMINATI (7e Adjoint), Mme 
Nessrine DAHMOUL (8e Adjoint), M. Dominique MARIANI-VAUX (9e Adjoint), Mme 
Céline RIGOUARD (Conseillère Municipale), M. Thierry CARRELET (Conseiller 
Municipal), Mme Catherine DELAYE (Conseillère Municipale), M. Michel THERY 
(Conseiller Municipal), Mme Marie RAMBAUD (Conseillère Municipale), Mme Agathe 
MUNOZ-ALVAREZ (Conseillère Municipale), Mme Jacqueline BAROT (Conseillère 
Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), Mme Corinne LAVILLE 
(Conseillère Municipale), Mme Françoise PETOT (Conseillère Municipale), M. Christophe 
CASTANO (Conseiller Municipal), Mme Dominique SANTONI (Conseillère Municipale), M. 
Jean AILLAUD (Conseiller Municipal), Mme Isabelle VICO (Conseillère Municipale), M. 
Cédric MAROS (Conseiller Municipal), Mme Laurence BARBIER (Conseillère Municipale), 
Mme Marie-Madeleine POULET-ACIS (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Marie-Christine KADLER (4e Adjoint) donne 
pouvoir à Mme Agathe MUNOZ-ALVAREZ, Mme Solange BECERRA (6e Adjoint) donne 
pouvoir à Mme Françoise PETOT, M. Roger FERNANDEZ (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Christophe CASTANO, M. Stéphane ROBERT (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à Mme Nessrine DAHMOUL, Mme Noële CASSAGNE (Conseillère Municipale) 
donne pouvoir à Mme Corinne LAVILLE, M. André LECOURT (Conseiller Municipal) donne 
pouvoir à M. Jean AILLAUD, Mme Emilie SIAS (Conseillère Municipale) donne pouvoir à 
Mme Isabelle VICO 
ABSENTS : M. Pierre BOYER (Conseiller Municipal) 
La séance est ouverte, Mme Nessrine DAHMOUL est nommée Secrétaire. 
 

  
Il appartient au Conseil Municipal de la Ville d’APT, sur proposition de l’autorité territoriale, 
de fixer les effectifs des emplois communaux permanents nécessaires au fonctionnement des 
services communaux. 
 
L’article 45 de la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale 
qui complète le 1er alinéa du I de l’article 97 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précise les 
dispositions suivantes : « La modification du nombre d’heures de service hebdomadaire 
afférent à un emploi permanent à temps non complet n’est pas assimilée à la suppression d’un 
emploi comportant un temps de service égal, lorsque la modification n’excède pas 10 % du 
nombre d’heures de service afférent à l’emploi en question et lorsqu’elle n’a pas pour effet de 
faire perdre le bénéfice de l’affiliation à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités Locales ». 
 
La collectivité doit saisir, préalablement à sa délibération, le comité technique lorsqu’elle 
procède à une variation du temps de travail ayant pour conséquence : 

- Soit une diminution ou une augmentation du nombre d’heures de service 
hebdomadaire de plus de 10 % ; 

- Soit la perte de l’affiliation à la CNRACL. 
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Avec la réforme des rythmes scolaires, la non-reconduction de certains contrats à durée 
déterminée et par conséquent la réorganisation du temps de travail des agents titulaires, le 
temps de travail d’un agent titulaire du service des affaires scolaires a pu être augmenté de 5 
heures. Le passage de 30 heures à 35 heures de l’agent en question n’entraîne pas 
d’augmentation de la masse salariale. Compte tenu des besoins, l’agent effectuait déjà tous les 
mois 5 heures complémentaires. 
 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 3 avril 2015, il est proposé de créer le poste 
suivant : 
 

GRADE 
NOMBRE 
DE POSTE 

DUREE HEBDOMADAIRE 
PROPOSEE 

Adjoint Technique de 2ème classe 1 Temps complet (35h/semaine) 
 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Approuve la proposition de Monsieur le Maire. 
 
Décide de créer le poste précité à compter du 3/06/2015. 
 
Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales sont inscrits au 
chapitre 012 du budget de l’année 2015.  
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


